La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 6e jour d’octobre 2008 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 4 août 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date 

du 31 août 2008 




Information

2-
Administration

2.1-
MMQ – ristourne assurance



Information

2.2- Demande de la municipalité de Stornoway 

–entente mesured’urgence



Décision

2.3-
CSR International inc –taxes et loyer

Décision

2.4-
Sablières & carrières




Information

2.5-
Lutte aux cyanobactéries : programme P.A.P.A.
Décision

2.6-
Soumission pour le pétrole



Décision

2.7-
Commission de toponymie



Information

2.8-
Prochaine réunion du conseil



Décision

3-
Aqueduc & Égout

3.1-
Lettre du MAMR – Taxe d’accise


Information

3.2-
Achat d’une unité cellulaire numérique

Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto-pompe – location


Décision

4.2-
Radio camion incendie



Décision

4.3-
Achat Ventillateur – boyaux- et un 3 sorties en Y
Décision

4.4-
Lettre de la municipalité de Coleraine

Information

4.5-
Test de pompe





Décision

5--
Voirie

5.1-
Adoption du règlement 1022 - rang de la Tour
Décision

5.2-
Entente révisée – Reprise des ponts


Décision

5.3-
Entretien des trottoirs –demande de soumissions
Décision

5.4- Ouverture et entretien des chemins d’hiver 

–Avis de motion




Décision

5.5-
Achat de 2 portes – hangar



Décision

5.6-
Entretien hivernal rang des Granites – Weedon
Décision

6-
Urbanisme

6.1- Statuer sur la demande de dérogation mineure

de Rita Morneau




Décision

6.2- Statuer sur la demande de dérogation mineure 

de Nicole Desbiens et Denis Payeur


Décision

6.3- Statuer sur la demande de dérogation mineure 

de Réal Beauchemin




Décision

6.4-
Statuer sur la demande de dérogation mineure 

de Martin Côté




Décision

6.5-
Lettre de Me Brigitte Carrier – Yvon Gagné

Décision

6.6- Rapport du Comité consultatif d’urbanisme 

du 25/09/2008





Information

6.7- Adoption du règlement # 1020 et # 1021 

–Lac de la Héronnière



Décision

6.8-
Formation Code de construction


Décision

6.9- MRC-modification au schéma 

–municipalité de Stornoway



Information

6.10- Municipalité de Ste-Praxède 

–modification au plan d’urbanisme


Information

6.11- Municipalité de Disraéli paroisse 

–plan d’urbanisme




Information

6.12-
Rapport sur le nombre de permis émis

Information

6.13-
Travaux en milieux riverains 


Décision

7-
Loisir

7.1-
Comité des loisirs- balance de la subvention 2008
Décision

8- Affaires diverses

9-        Liste de la correspondance

10 -     Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12-     Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 2 septembre 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 2 septembre 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de septembre 2008.

1.3- Adoption des comptes à payer





2
HYDRO-QUEBEC
534.96 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
129.65 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
895.73 $

8
FRAIS DE DÉPLACEMENT
393.19 $

9
BILO-FORGE INC.
3 109.96 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
36 546.28 $

15
GESCONEL INC.
79.93 $

16
L'ECHO DE FRONTENAC INC.
378.92 $

17
M.R.C. DU GRANIT
23 113.30 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
300.65 $

21
J.N. DENIS INC.
5 470.26 $

29
VILLE DE DISRAELI
16 129.87 $

34
MEGABURO
180.58 $

37
ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
91.89 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
60.00 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
3 009.40 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
6 195.14 $

100
MINISTRE DES FINANCES
81 443.00 $

120
CARRA
345.49 $

145
FRAIS DE DÉPLACEMENT
87.50 $

171
FRAIS DE CONGRÈS
1 085.61 $

177
LE CENTRE DU CAMION (AMIANTE) INC.
209.58 $

180
SERVICE DE RESSORTS ROBERT INC.
421.61 $

195
PNEU EXPERT
4 452.88 $

212
LES BETONS L. BAROLET INC.
10 948.88 $

246
LES PAVAGES ST-FRANCOIS INC.
7 675.50 $

251
DISTRIBUTION PRAXAIR
103.20 $

255
DISRAELI RADIATEUR INC.
79.92 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
457.14 $

270
FRAIS DE DÉPLACEMENT
25.90 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT
98.80 $

301
MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
13.04 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
2 528.05 $

384
HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
162.60 $

389
LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
327.15 $

418
BILCO
181.21 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
4 759.97 $

527
G. FORTIER MECANIQUE ENR
59.77 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
316.89 $

567
CONSTRUCTION REAL ST-LAURENT LTEE
5 359.04 $

572
FONDACTION
1 353.86 $

576
MECANO PRO-DIESEL INC.
19.23 $

580
FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
112.33 $

584
BATIRENTE
676.93 $

595
PAVAGE CENTRE SUD DU QUEBEC
31 677.25 $

617
FRAIS DE DÉPLACEMENT
149.20 $

626
LES EXCAVATIONS G FONTAINE INC
1 614.12 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
563.53 $

689
SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
553.09 $

691
SINTO  INC
132.06 $

697
TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
3 825.07 $

707
AMÉNAGEMENT FORESTIER COOPÉRATIF DE WOLFE
169.31 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
303.67 $

733
DUMOULIN ÉLECTRONIQUE
79.00 $

790
CSSS du Haut-Saint-François
145.74 $

796
CYBER 3D
112.88 $


C.S. DE LA REGION DE SHERBROOKE
45.00 $

830
LA CROIX- ROUGE
111.40 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
123.54 $

864
CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC
429.68 $

894
SSQ-VIE
2 899.66 $

936
FRAIS DE DÉPLACEMENT
21.36 $

998
IMPRIMERIE GINGRAS
403.82 $

1059
GESTION AUGER ET GAGNON INC.
8 755.17 $






TOTAL
272 039.34 $





Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de septembre 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 septembre 2008

Dépôt de la situation financière en date du 30 septembre 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
MMQ –ristourne assurance

La municipalité étant membre de la Mutuelle des Municipalités du Québec. La MMQ remettra une ristourne à ses membres sociétaires admissibles. La municipalité recevra en décembre un montant de 2 378$ de ristourne des assurances. 

2.2-
Demande de la municipalité de Stornoway – entente pour les mesures d’urgence

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford est d’accord à conclure une entente de prêt de personnels et de locaux advenant que la Municipalité de Stornoway ne puisse pas déployer ses effectifs et qu’il ne pourrait utiliser leurs locaux.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
CSR International (2003) inc. – taxes et loyers

Considérant que CSR International (2003) inc. a fait faillite;

Considérant que le syndict ‘’Raymond Chabot inc.’’ a acquitté des mois de loyer en retard et que cela a généré des intérêts;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal accepte d’annuler les taxes et loyer au nom de ‘’CSR International (2003) inc.’’ pour un montant de 628.01$ et d’annuler 

les intérêts du syndict ‘’Raymond Chabot inc.’’ pour un montant de 6.25$ pour mauvaises créances.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Sablières & carrières

Information…. À compter du 1er janvier 2009, la ministère oblige les municipalités ou la MRC à taxer les exploitants de sablières et carrières. La MRC du Granit ayant laissé cette obligation aux municipalités locales, la municipalité devra d’ici le 1er janvier 2009 adopter un règlement décrétant une taxation sur les sablières et carrières.

Une journée de formation sera dispenser par la FQM le 31 octobre à Lac-Mégantic.

2.5-
Lutte aux cyanobactéries : programme P.A.P.A.

ATTENDU QUE certains lacs de la MRC ont connu des périodes de prolifération de cyanobactéries depuis quelques années;

ATTENDU QUE tous les intervenants concernés sont d’accord pour entreprendre des actions pour lutter contre ce phénomène;

ATTENDU QUE le Ministères des Affaires municipales et des Régions a mis en place un programme d’aide à la prévention des algues bleu-vert (Programme P.A.P.A.);

ATTENDU QUE ce programme a pour objectifs d’inspecter et de classifier les installations septiques;

ATTENDU QUE ledit programme s’adresse aux MRC;

ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC du Granit a décidé de se prévaloir du programme afin de permettre à ses municipalités de profiter des retombées qu’il offre;

ATTENDU QUE le pouvoir d’inspection en matière d’installations septiques appartient aux municipalités;

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford est d’accord pour s’impliquer dans la mise en œuvre du programme P.A.P.A. pour notre territoire;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

De nommer les personnes suivantes :

· Louisette Blais

· Nathalie Leduc

· Diane Duquette

· Vicky Grenier

· Yvan Boucher

· Yvan Maheu

· Martin Quirion

· Nicolas Blouin

Inspecteurs adjoints pour notre territoire et ce pour la durée de la mise en œuvre par la MRC du Granit du programme d’aide à la prévention des algues bleu-vert (Programme P.A.P.A.).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Soumission pour le pétrole

Considérant que des prix ont été demandés à 2 fournisseurs;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne la soumission sur invitation de Philippe Gosselin & associés ltée telle que décrite à la soumission du 1er octobre 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Commission de toponymie

La municipalité a reçu l’attestation d’officialisation des deux odonymes ‘’chemin des Berges’’ et ‘’chemin des Rocailles’’.
2.8-
Prochaine rencontre du conseil

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford tienne sa prochaine réunion du conseil à la salle du rez-chaussée.

Il est convenu qu’avant de voter, d’en rediscuter à la pause-santé et de reporter la décision après la pause-santé.

3-
Aqueduc & Égout

3.1-
Lettre du MAMR –Taxe d’accise

Le ministère des Affaires municipales et des Régions informe la municipalité qu’elle recevra la subvention de la taxe d’accise pour un montant de 319 971$ répartis sur 2 ans.

Ce montant doit être investit exclusivement pour l’eau potable.

3.2-
Achat d’une unité cellulaire numérique

Considérant que le système d’alarme de la station d’épuration est une unité cellulaire analogue;

Considérant que le réseau analogue sera enlevé le 30 novembre 2008, car, il ne fonctionnera plus;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’une unité UN Link numérique antenne deux bandes d’Alarmes multi-sécurité mbtm inc. au coût de 450$ + taxes et installation comprise tel qu’énuméré dans la soumission du 12 septembre 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto-pompe - location

Considérant que la municipalité désire faire l’acquisition d’un camion auto-pompe;

Considérant que la municipalité a l’opportunité de faire une location d’un camion auto-pompe;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à la location d’un véhicule auto=pompe pour le service incendie de la co. ‘’Techno-Feu inc. au coût de 3 000$ par mois et ce à compter de la date de la livraison du camion.

Que le maire, Guy Cloutier et la directrice générale/secrétaire-trésorière soient autorisés à signer ledit contrat de location.

Le conseiller Normand Nadeau demande le vote






Adoptée majoritairement

4.2-
Radio camion incendie

Reporté.

4.3-
Achat d’un ventilateur –boyaux – une sortie en Y

Considérant que certains équipements sont nécessaires;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’un ventilateur à pression de 21’’ Tampest au coût de 2 200$ + taxes, + tuyau double gaine de 4’’ (525$ + taxes et d’un diviseur de 4’’ (790$ + taxes et de boyaux pour un montant de 2 200$ ainsi que d’une sortie en Y au montant de 1 000$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.4-
Lettre de la municipalité de Coleraine

Suivi de la demande de la municipalité de Stratford sur la possibilité d’une entente intermunicipale au niveau du service incendie.

La municipalité de Saint-Joseph de-Coleraine constate que la distance est assez élevée pour une entente tout en tenant compte également des ententes déjà existantes. Cependant lors de l’application du schéma de couverture de risques, la municipalité demeure ouverte à de nouvelles discussions.

4.5-
Test de pompe

Considérant la possibilité de faire faire les tests de pompe par un fournisseur de Weedon secteur St-Gérard;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Mario Roy pour les tests de pompe du service incendie à l’exception du camion auto-pompe.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Adoption du règlement no 1022 – rang de la Tour

RÈGLEMENT no 1022

RÈGLEMENT # 1022 DÉCRÉTANT L’INTERDICTION À LA CIRCULATION DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE TRANSPORT D’ÉQUIPEMENT  ET DES VÉHICULES-OUTILS

ATTENDU QUE le paragraphe 5 de l’article 626 du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) permet à la municipalité d’adopter un règlement pour prohiber la circulation des véhicules routiers sur son territoire;

ATTENDU QU’il est nécessaire de réglementer la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement et des véhicules-outils sur les chemins publics dont l’entretien est à la charge de la municipalité afin d’assurer la protection du réseau routier, la sécurité des citoyens et la tranquillité des secteurs résidentiels;

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné lors d’une séance du conseil tenue le 2 septembre 2008;

EN CONSÉQUENCE;

La Municipalité du Canton de Stratford statue et ordonne ce qui suit :

Article 1

Le présent règlement porte le titre de Règlement relatif à la circulation des camions , des véhicules de transport d’équipement et des véhicules-outils  et le préambule qui précède en fait partie intégrante.

Article 2

Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :

· Camion :
un véhicule routier, d’une masse nette de plus de 3 000 kg fabriqué uniquement pour le transport de biens, d’un équipement qui y est fixé en permanence et de biens;

· Véhicule-outil : 
un véhicule routier, autre qu’un véhicule monté sur un châssis de camion, fabriqué pour effectuer un travail et dont le poste de travail est intégré au poste de conduite du véhicule. Pour les fins de cette définition, un châssis de camion est un cadre muni de l’ensemble des composantes mécaniques qui doivent se retrouver sur un véhicule routier fabriqué pour le transport de personnes, de marchandises ou d’un équipement;
· Véhicules de transport d’équipement :
un véhicule routier dont la masse nette est de plus de 3 000 kg utilisé uniquement pour le transport d’un équipement qui est fixé en permanence et de ces accessoires de fonctionnement. Ne sont pas visés par cette définition les véhicules d’urgence, le transport scolaire et les véhicules servant ou pouvant servir au transport d’autres biens;
· Véhicule routier :
un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont exclus des véhicules routiers les véhicules pouvant circuler uniquement sur rails et les fauteuils roulants mus électriquement; les remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont assimilés aux véhicules routiers;
· Livraison locale :
la livraison locale effectuée dans une zone de circulation int6erdite et signalée par un panneau qui autorise les conducteurs de camion, de véhicule de transport d’équipement et de véhicule-outil à circuler dans cette zone de circulation interdite afin d’effectuer l’une ou l’autre des tâches suivantes sur cette route :
· prendre ou livrer un bien;

· fournir un service;

· exécuter un travail;

· faire réparer le véhicule;

· conduire le véhicule à son point d’attache;

point d’attache :
le point d’attache du véhicule fait référence au lieu d’affaires de l’entreprise, c’est-à-dire au lieu de remisage du véhicule, au bureau, à l’entrepôt, au garage, ou au stationnement de l’entreprise.

Article 3

La circulation des camions, des véhicules de transports d’équipement et des véhicules-outils est interdite sur les chemins suivants, lesquels sont indiqués sur le plan annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante :

· le chemin de la Tour de l’intersection avec la route 161 situé entre les lots 59 et 60 (rang 3 S-O) et traversant les lots 1,2,3A, 4A et 4B (rang 8 S-O)jusqu’à l’intersection du chemin 4 ième Rang.

· Le 4ième Rang de l’intersection du ch. de la Tour jusqu’au limite de la Municipalité du Canton de Stratford (voir carte en annexe).

Article 4

L’article 3 ne s’applique pas aux camions, aux véhicules de transport d’équipement et aux véhicules-outils qui doivent se rendre à un point auquel ils ne peuvent accéder qu’en pénétrant dans la zone de circulation interdite afin d’y effectuer l’une ou l’autre des tâches visées par la livraison locale.

En outre, il ne s’applique pas :

a)
aux véhicules lors normes circulant en vertu d’un permis spécial de circulation autorisant expressément l’accès au chemin interdit;

b)
à la machinerie agricole, aux tracteurs de ferme, et aux véhicules de ferme, au sens du Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers (décret 1420-91 du 16 octobre 1991);

c)
aux dépanneuses.

Les exceptions prévues au présent article sont indiquées par une signalisation du type P-130-P ou P-130-20 autorisant la livraison locale.

Article 5

À moins d’indication contraire sur le plan annexé au présent règlement, chaque chemin interdit ou partie de chemin interdit forme une zone de circulation interdite. Toutefois, s’ils sont contigus, ils forment une même zone de circulation interdite.

Lorsque lesdits chemins et un chemin interdit que le ministère des Transports ou une autre municipalité entretient sont contigus, ils font partie, à moins d’indications contraires, d’une zone de circulation interdite commune comprenant tous les chemins interdits contigus.

La zone de circulation interdite est délimitée par des panneaux de signalisation qui doivent être installés, conformément au plan annexé au présent règlement, aux extrémités des chemins interdits qui en font partie, à leur intersection avec un chemin où la circulation est permise. Ces panneaux de signalisation doivent être du type P-130-1 auxquels est joint le panneau P-130-P, ou du type P-130-20.

Ailleurs qu’aux extrémités de la zone de circulation interdite, les chemins interdits peuvent être indiqués par une signalisation d’information du type P-130-24 qui rappelle la prescription P-130-P ou P-130-20, notamment aux extrémités du territoire municipal.

Article 6

Quiconque contrevient à l’article 3 commet une infraction et est passible d’une amende identique à celle prévue au Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2).

Article 7

Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura reçu l’approbation du ministre des Transports conformément à l’article 627 du Code de la sécurité routière.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement numéro 1022, règlement décrétant l’interdiction à la circulation des camions, des véhicules de transport d’équipement et des véhicules-outils concernant le rang de la Tour.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire


Directrice générale/secrétaire-trésorière

5.2-
Entente révisée – Reprise des ponts

ENTENTE

OBJET : Établir les responsabilités concernant la gestion des ponts situés sur le réseau routier municipal

•

 Municipalité :

• 

M.R.C. :

• 

Dossier n° :

ENTENTE INTERVENUE

ENTRE

MINISTRE DES TRANSPORTS, pour et au nom du gouvernement du

Québec représenté par le (la) directeur (directrice) de la Direction ,

dûment autorisé(e) en vertu de la Loi sur le ministère des Transports

(L.R.Q., c. M-28), la Loi sur la voirie (L.R.Q., c. V-9) et en vertu du

Règlement autorisant la signature par un fonctionnaire de certains actes,

documents ou écrits du ministère des Transports, (R.R.Q., c. M-28, r. 5)

ci-après appelé Ministre

ET

MUNICIPALITÉ DU CANTON DE STRATFORD, 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec) G0Y 1P0
personne morale de droit public, légalement constituée, représentée par Guy Cloutier, maire et Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière, dûment autorisés, aux termes d’une résolution du conseil municipal, dont copie est jointe aux présentes à l’annexe A.

ci-après appelé(e) Municipalité

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’article 2 de la Loi sur la voirie, le gouvernement peut reconnaître à certains ponts un caractère stratégique afin que la gestion de ces ponts relève du Ministre des Transports;

ATTENDU QUE le décret no 98-2003 du 29 janvier 2003 et ses mises à jour subséquentes ont été modifiés par le décret no 1176-2007 du 19 

décembre 2007 pour reconnaître un caractère stratégique à certains ponts situés dans les municipalités qui comptaient 100 000 habitants et moins le 31 janvier 2001;

ATTENDU QUE le Ministre des Transports assume la responsabilité des

Éléments structuraux et des Dispositifs de retenue des Ponts énumérés à

l’annexe du décret 1176-2007 du 19 décembre 2007 et que les municipalités continuent à entretenir la chaussée, les trottoirs, le drainage et l’éclairage de ces Ponts;

ATTENDU QU’il y a lieu, notamment pour des motifs de sécurité routière, de préciser les responsabilités des parties;

En conséquence, le Ministre et la Municipalité déclarent et conviennent de ce qui suit :

1. DÉFINITION

Les termes et les expressions des présentes ont, à moins que le contexte ne

l’indique autrement, le sens suivant :

Dispositif de retenue : dispositif placé le long des Ponts afin d’empêcher

les véhicules en perte de maîtrise de heurter un objet fixe, de faire une

chute ou d’entrer en collision avec un autre véhicule circulant en sens

inverse; est toutefois exclu le dispositif ou autre glissière qui n’est pas fixé

directement à la structure, comme sur les Ponts sous remblai.

Éléments structuraux : ensemble des éléments destinés à supporter les

Efforts, notamment l'ensemble des éléments situés sous la surface de

roulement, soit sous la membrane d’étanchéité, sous l’enrobé ou sous

les madriers incluant les joints de dilatation.

Entretien : ensemble des interventions visant à maintenir en bon état une

infrastructure de transport ou une de ses composantes.

Pont : tous les ponts énumérés au décret 1176-2007 et ses modifications

futures, incluant les premiers quinze (15) mètres situés de part et d’autre.

2. OBJET

Les présentes ont pour objet d’établir les responsabilités relevant du

Ministre et de la Municipalité concernant les Ponts situés sur le réseau

routier municipal de son territoire.

3. RESPONSABILITÉS CONCERNANT LA GESTION DES

PONTS

En tant que gestionnaire des Éléments structuraux et des Dispositifs de

retenue des Ponts, le Ministre assume la responsabilité de (d’) :

- assurer l’Entretien des Éléments structuraux et des Dispositifs de

retenue, améliorer, reconstruire, démolir, fermer un Pont ou en

limiter l’accès;

- informer dans les meilleurs délais la Municipalité par écrit des

anomalies constatées sur la chaussée, les trottoirs, le drainage et

l’éclairage des Ponts;

- installer la signalisation appropriée concernant la restriction ou

l’interdiction de la circulation des véhicules lourds, dont la masse

excède les limites maximales autorisées pour la circulation sur

l’infrastructure;

· informer la municipalité, à l’étape de la planification, de tout travail que le Ministre entend effectuer sur ou aux abords d’un Pont;

En tant que gestionnaire du réseau routier municipal sur son territoire, la Municipalité assume la responsabilité de (d’) :

- assurer l’Entretien de la chaussée, des trottoirs, du drainage et de

l’éclairage des Ponts;

· informer dans les meilleurs délais le Ministre par écrit de tout dommage ou de toute anomalie détectée aux Éléments structuraux et aux Dispositifs de retenue des Ponts. Ces dommages peuvent avoir été causés notamment à la suite d’un accident de la route ou lors d’une opération d’Entretien de la chaussée;

· transmettre au Ministre, lorsque disponibles, les plans, les devis et tout autre document relatif à la conception, à la construction et à l’Entretien des Ponts;

· informer le Ministre, à l’étape de la planification, de tout travail que la Municipalité entend effectuer sur ou aux abords d’un Pont;

- installer toute signalisation sous sa responsabilité à l’exception de celle concernant la limitation de poids et la fermeture d’un Pont. Par exemple, la signalisation du rétrécissement de la chaussée relève de la Municipalité;

4- PONT MITOYEN

Lorsqu'un Pont est divisé par la limite des territoires de deux municipalités de telle façon que la responsabilité de l’Entretien de la chaussée, des trottoirs, du drainage et de l’éclairage du Pont doit être assumée par une seule municipalité, les municipalités concernées doivent conclure une entente à cet effet. Une copie de cette entente est transmise au Ministre.

Si les municipalités n'arrivent pas à s'entendre, l'une d'elles peut demander au ministre des Affaires municipales et des Régions de nommer un arbitre chargé de statuer sur la nécessité de faire assumer par une seule municipalité l'Entretien de la chaussée, des trottoirs, du drainage et de l'éclairage du Pont et, le cas échéant, de décider laquelle des municipalités a cette responsabilité et de prévoir les règles du partage des dépenses.

L’inscription au décret 1176-2007 d’un Pont mitoyen dans une seule municipalité est ainsi faite pour les fins de l’inventaire dressée par le ministère des Transports. Cette inscription ne présume en rien du partage des responsabilités incombant à chacune des municipalités concernées.

5. COMMUNICATIONS ET REPRÉSENTATION

Toute demande d’autorisation ou tout avis donné en vertu des présentes, pour être valide et lier les parties, sera donné par écrit et remis par messager ou expédié par courrier recommandé ou par télécopieur, d’une partie à une autre, selon ce qui est approprié dans le contexte et les circonstances, aux adresses suivantes :

Pour le Ministre :

Ministère des Transports Direction de l’Estrie

200, rue Belvédère Nord, bureau 2.02

Sherbrooke (Québec) J1H 4A9

Télécopieur:
(819) 820-3118

À l’intention de son représentant : Chef de service

Pour la Municipalité :

Municipalité du Canton de Stratford



165, Avenue Centrale Nord



Stratford (Québec) G0Y 1P0

Télécopieur : (418) 443-2307

À l’intention de son représentant : Directrice générale/ secrétaire-trésorière
Ou à l’intention de tout autre représentant ou à tout autre endroit que l’une ou l’autre des parties aura fait connaître à l’autre partie par avis écrit donné de la façon ci-dessus prévue.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé les présentes en double exemplaire :


Pour la Municipalité du Canton de Stratford
______________________________.

Par :  Guy Cloutier, maire 

_______________________________.

Par : Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière

À STRATFORD

Ce jour vingtième jour d’octobre  de l’an deux mille huit;

Pour le Ministre des Transports

_________________________________.

Par : 
À :SHERBROOKE

Ce ____ jour du mois d’octobre de l’an deux mille huit;

Considérant qu’une entente révisée pour la reprise des ponts a été approuvée par la FQM et le MTQ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de signer ladite entente concernant les ponts municipaux;

Que le maire, Guy Cloutier et la directrice générale/secrétaire-trésorière soient autorisés ``a signer ladite entente.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Entretien des trottoirs – demande de soumissions

Considérant que le contrat de déneigement des trottoirs est terminé;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford lance un appel d’offre pour l’entretien des trottoirs pour la période hivernale, et ce, pour un période de trois (3) ans.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Ouverture et entretien des chemins d’hiver – Avis de motion

AVIS de MOTION

Le conseiller Jocelyn Côté donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins d’hiver ouvert à la circulation automobile.

5.5-
Achat de deux (2) portes - hangar

Considérant que des prix ont été demandés à deux (2) fournisseurs pour l’achat de deux (2) portes de garage;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de deux (2) portes de garage pour le hangar et que cet achat soit effectué chez ‘’Mackie Estrie inc.’’  au coût de 7 700$ + taxes incluant l’installation.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.6-
Entretien hivernal rang des Granites - Weedon

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford est toujours intéressée à entretenir le rang des Granites sur une longueur de 0.8km entre le chemin de la Mine et les limites de la municipalité de Weedon;

Considérant que la municipalité de Weedon demande à la municipalité de Stratford de faire cet entretien d’hiver depuis quelques années;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demeure intéressée à faire ledit entretien d’hiver sur le rang des Granites sur une longueur de 0.8km entre le chemin de la Mine et les limites de la municipalité de Weedon.

Que ladite entente par résolution se renouvelle automatiquement avec un avis écrit d’une des deux parties demandant de mettre fin à ladite entente, et ce, au plus tard le 1er septembre avant la période hivernale.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Rita Morneau

Considérant que la demande de dérogation mineure ne respecte pas le règlement de zonage à l’article 7.3.2 concernant la marge latérale;

Considérant que la remise est à la même place depuis 16 ans et que l’empiétement est seulement de 18’’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de madame Rita Morneau, propriété sise au 435, chemin Aylmer (lot 23-24 du rang 3 Sud-Ouest).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Nicole Desbiens et Denis Payeur

Considérant que la demande de dérogation mineure de Nicole Desbiens et Denis Payeur ne respecte pas la marge de recul latérale (Règlement de zonage art, 7.3.2 et 7.4.3);

Considérant que la remise est installée depuis 7 ans;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de madame Nicole Desbiens et monsieur Denis Payeur, propriété sise au 2076, chemin de Rive-de-la-Prairie (lot E-9 du rang 1 Nord-Est).







Adoptée majoritairement

6.3-
Demande de dérogation mineure de Réal Beauchemin

Considérant que le propriétaire désire vendre sa résidence et que le certificat de localisation stipule que sa résidence est dérogatoire;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de monsieur Réal Beauchemin concernant l’empiétement mineur dans la bande riveraine du 15 mètres, propriété sise au 1208, rang Elgin (lot 15-B-22 du rang 5 Sud Ouest).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Martin Côté

Considérant que cette demande de dérogation mineure concerne la marge de recul avant de quatre (4) stations de pompage, localiser à des endroits stratégiques pour exploiter son érablière;

Considérant que s’il les déplace (boîtes de camion) il perdre énormément d’entailles, ce, qui lui causerait un préjudice sérieux;

Considérant que le propriétaire est d’accord à recouvrir les mûrs extérieurs des boîtes de camion d’une tôle pré-peinte de couleur vert forêt;

Considérant que la station de pompage # 1 et # 3 seront déplacées afin de diminuer la dérogation mineure;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de monsieur Martin Côté pour les quatre station de pompage à la condition que le propriétaire installe un toit en pignon ou en pente recouverte d’une tôle pré-peinte de couleur vert forêt et de même pour les mûrs extérieurs desdites boîtes de camions.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.5-
Lettre de Me Brigitte Carrier – Yvon Gagné

Lettre de Me Brigitte Carrier concernant un litige entre deux voisins.

L’émission des permis relève de l’inspecteur en bâtiment et environnement.

Le comité consultatif a pris connaissance du dossier et a entendu le propriétaire Yvon Gagné.

Il en est ressorti que le C.C.U. n’a aucun pouvoir quant à l’émission des permis et certificats. 

6.6-
Rapport du comité consultatif d’urbanisme du 25/09/2008

Le rapport du comité consultatif a été remis à chacun des membres du conseil. 

· Dossier Yvon Gagné

Monsieur Gagné a reçu copie de l’extrait du procès verbal du C.C.U..

· Dossier Dérogation de Nicole Desbiens et Denis Payeur

Lettre du voisin de Nicole Desbiens et Denis Payeur. Le C.C.U. a pris connaissance de ladite lettre. Le C.C.U. ne changeait pas la recommandation au conseil municipal.

6.7-
Adoption du règlement # 1020 et # 1021 – Lac de la Héronnière

ADOPTION : RÈGLEMENT No 1020 

ATTENDU QUE la Municipalité de Stratford a entrepris la modification de certaines dispositions de son Plan d’urbanisme N° 876 ;

ATTENDU QUE la loi établit la procédure à suivre pour permettre l'adoption et l'entrée en vigueur de tel règlement ;



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

QUE le conseil de la Municipalité du Canton de  Stratford adopte le règlement intitulé : 

RÈGLEMENT No 1020 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME No 876 AFIN DE CHANGER L’AFFECTATION DES POURTOURS DU LAC DE LA HÉRONNIÈRE

dont copies sont jointes à la présente résolution pour en faire partie intégrante ;

QUE conformément aux articles 109.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, ledit projet de règlement soit transmis à la M.R.C. du Granit pour son entrée en vigueur ;






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)


ADOPTION : 
RÈGLEMENT No 1021 (règl. de zonage)

ATTENDU QUE la Municipalité de Stratford entreprise la modification de certaines dispositions de son règlement de zonage No 878;

ATTENDU QUE la loi établit la procédure à suivre pour permettre l'adoption et l'entrée en vigueur de tel règlement ;



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

QUE le conseil de la Municipalité de Stratford adopte le règlement intitulé : 

RÈGLEMENT No 1021 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 878 AFIN DE CHANGER L’AFFECTATION DES POURTOURS DU LAC DE LA HÉRONNIÈRE
dont copies sont jointes à la présente résolution pour en faire partie intégrante ;

QUE conformément a l’article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lesdits projets de règlement soient transmis à la M.R.C. du Granit pour leur entrée en vigueur ;






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.8-
Formation Code de construction

Le conseil ne voit pas la nécessité de cette formation.

6.9-
MRC – modification au schéma – municipalité de Stornoway

Information….agrandissement du périmètre d’urbanisation de la municipalité de Stornoway.

6.10-
Municipalité de Sainte-Praxède – modification au plan d’urbanisme

Information….Règlement no 186 amendant le plan d’urbanisme no 105 de la municipalité de Sainte-Praxède.

6.11-
Municipalité de Disraéli paroisse – plan d’urbanisme

Information…Le règlement no 349 modifiant le plan d’urbanisme # 216 est entré en vigueur.

6.12-
Rapport sur le nombre de permis émis

Information…..163 permis ont été émis du 1er janvier 2008 au 30 septembre 2008.

6.13-
Travaux en milieux riverains - moratoire

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal émet un moratoire sur l’émission des permis concernant les travaux en milieux riverains c’est-à-dire dans la bande de protection du 15 mètres,  et ce, pour une période indéterminée.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Loisir

7.1-
Comité des loisirs – balance de la subvention 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde le solde de la subvention au comité des loisirs Saint-Gabriel de Stratford inc. la somme de 4 000$ tel que prévu au budget.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2-
Prêt – comité des loisirs

Considérant que le comité des loisirs Saint-Gabriel de Stratford inc. a comme projet de refaire les bandes de la patinoire ayant obtenu une subvention du co0nseil sport loisir de l’Estrie;

Considérant que le comité des loisirs doit avancer les argents pour l’achat des matériaux pour la confection des nouvelles bandes de la patinoire;

Considérant que le comité des loisirs doit faire un prêt en attendant la subvention;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford donne son accord auprès de la Caisse populaire du lac Aylmer pour un prêt de douze mille dollars (12 000$) au ‘’Comité des loisirs Saint Gabriel de Stratford inc.’’.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

Aucune.

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Fondation canadienne Espoir Jeunesse – demande d’autorisation  Non

· Centraide Estrie : appui financier



Décision

Il est proposé un appui financier de 25$

Il n’y a pas d’appuyeur, donc,     Rejetée

· Fondation des maladies du cœur du Québec – campagne de financement  
Non

· Demande de Dany St-Onge – plancher



Décision

Pas pour le moment.

· Comité organisateur du ‘’Défilé de Noël –contribution financière  Non

· Fondation poste Canada – contribution financière de 50$
Non

· Demande de la polyvalente de Disraéli (album étudiant)
Décision

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une aide financière de 100$ à la polyvalente de Disraéli pour l’album étudiant 2008-2009.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Informel :

· M.T.Q. :
Rappel relatif à la construction de rues se raccordant au réseau du ministère des transports du Québec

· Ministère de la sécurité publique – coût 2009 (160 277$)

· C.P.T.A.Q. :
Orientation préliminaire pour la demande de Martin Côté

· AstroLab :
Réserve internationale de CIEL ÉTOILÉ (1ère réserve internationale)

· Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec – indexation du prix du bétume

· Semaine québécoise des rencontres interculturelles : 28 sept. au 5 octobre

· Bulletin ‘Liaison’’ du CLD de la MRC du Granit

· Bulletin ‘’Le vent d’Est’’

· Johanne Gonthier, députée, ‘’Communiqué : Le branchement à internet haute vitesse dans toutes les régions

· COGESAF –changement dans l’organisation

· Sintra – Taxes sur sablières et carrières , prévoir coûts plus élevés pour pavage

· Gouvernement du Québec – programme ‘’Soutien aux initiatives visant le respect des aînés (SIRA)

Invitations

· Aménagement forestier coopératif de Wolfe : Journée forestière le 3 octobre 

· Colloque régional sur la pauvreté de Chaudière-Appalaches le 9 octobre

· Conseil sport & loisir de l’Estrie : Défi des élus et des médias le 12 octobre

· F.Q.M. : tournée d’information ‘’Imposition de droits aux exploitants de carrières et de sablières par les municipalités’’

· RAPPEL : assemblée générale le 18 octobre

· 4e Édition du Party d’huîtres-bénéfice le 25 octobre 

· Conférence annuelle de l’association pour la santé publique du Québec le 19 novembre

· Atelier de formation ‘’Planification et développement durable pour les petites collectivités le 16 octobre

· Formation mairesse, ça m’intéresse 26 au 30 novembre

· Prix d’excellence en environnement Cantons-de-l’Est 2008 le 4 novembre

· FQM – Commission itinérante : Les projets énergétiques, éoliennes

· UMQ : tournée des présidents le 22 octobre

Offre de service

· Banque Laurentienne: financement des différents projets d’infrastructures et de développement

· Recypro : récupération et recyclage de matériel informatique et électronique

· Sel Warwick : sel  à déglaçage

· L’écho de Frontenac- voeux de Noël ½ page 150$

· Trans Plants Québec inc. – plantation d’arbres

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce sixième (6e) jour d’octobre 2008.

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions qui lui sont adressées.

12-
Levée de la session régulière

Il est proposé la levée de la session régulière à 22h45.

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire





Directrice générale

Secrétaire-trésorière




/////////////////////////////////////////////////

